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Mise à 2x2 voies de la RN164 
Déviation de Châteauneuf-du-Faou 

Avis du Groupe Mammalogique Breton 

Franck Simonnet - mars 2012 

La DREAL Bretagne a souhaité recueillir l’avis du Groupe Mammalogique Breton (GMB) sur le projet 
de passage à 2x2 voies d’un tronçon de la RN164, entre Landeleau et Lennon (29), sur la base du dossier 
de concertation publique. Le GMB, association ayant pour objet la préservation des mammifères sauvages 
et de leurs habitats, a analysé le projet du point de vue du risque de mortalité routière, de la préservation 
des habitats et du maintien ou de la recréation des corridors écologiques.  

Scénarii, variantes et options 

Le GMB n’a pas d’avis naturaliste à apporter sur le choix du scénario. En revanche, dans le cadre du 
scénario 1 de mise à 2x2 voies, le GMB préconise l’option à un seul échangeur du point de vue des 
habitats des mammifères. La mise en place des 2 autres ½ échangeurs serait en effet de nature à augmenter 
encore la surface de milieux naturels ou semi-naturels détruits, imperméabilisés et fragmentés et d’ajouter 
des barrières au déplacement des espèces. 

Concernant le contournement de Saint-André, la variante « nord », est la moins destructrice d’habitats 
et de connexions écologiques. Elle doit être privilégiée. 

Passages à faune 

Compte-tenu du trafic routier prévu, des connaissances concernant la mortalité de la Loutre par 
collision routière et de l’expérience du GMB (plus de 1 000 ouvrages hydrauliques routiers dont le risque 
de collision a été analysé), nous préconisons l’aménagement de passages à loutre au niveau des 6 
franchissements hydrauliques du tracé : 

- Ster Goanez  
- Ru affluent du Ster Goanez au niveau du lieu-dit Langalet, 
- Ruisseau le Kervaziou  
- Le Roudon  
- Le Saint-Guidinic  
- Le Poull Ru  

Chacun de ces ouvrages doit être adapté au franchissement par la Loutre d’Europe, par l’aménagement 
d’un cheminement à pied sec (banquettes, berges ou passerelles adaptées et raccordées à la berge), hors de 
crue, sous l’ouvrage. Dans le cas des petits rus, le passage peut être constitué d’une buse sèche. Pour plus 
d’informations sur les types de passages et les préconisations, se reporter au document ci-joint et 
disponible à http://www.gmb.asso.fr/PDF/Plaquettes/Passages_Loutres.pdf. Le GMB se tient à 
disposition du maître d’ouvrage pour apporter son assistance à leur conception et réalisation. 

Ces passages à loutre devraient être conçus de façon à permettre également le franchissement par le 
Castor d’Europe, espèce protégée et d’intérêt communautaire qui pourrait coloniser, à moyen terme, ce 
secteur. Cette espèce n’ayant pas les mêmes capacités de déplacement que la Loutre, la configuration du 
passage doit lui être adaptée. 
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Par ailleurs, les cours d’eau concernés et leurs ripisylves et milieux connexes constituent des corridors 
écologiques pour d’autres espèces, en particulier le Hérisson, les carnivores, les cervidés et les chauves-
souris. Aussi, ces franchissements hydrauliques, ainsi que leurs abords devraient être aménagés de façon à 
permettre leur circulation. 

Concernant la petite faune (Renard, Blaireau, Martre, Putois, Belette, Hermine), la bonne conception 
des passages à loutre permettra le franchissement. Concernant les cervidés, il ne faut pas négliger les 
grandes capacités de déplacement du Cerf qui fréquente des zones proches et donc le risque de collision. 
Des passages à grande faune doivent être prévus sur le tracé. Concernant les chauves-souris, le 
tracé est notamment situé à proximité de 3 gîtes de mise bas du Grand rhinolophe d’importance majeure 
(Simonnet, 2011). Aussi, les animaux sont contraints de traverser la RN164 pour rejoindre leurs gîtes 
secondaires et zones de chasses. Nous préconisons donc l’application de mesures susceptibles de 
réduire le risque de collision pour les chauves-souris telles que la création de zones d’attente, de 
corridors de transit menant vers des zones de passages, de passages inférieurs adaptés et de passages 
naturels en hauteur. Par ailleurs, une étude permettant d’identifier les principales zones de 
franchissement du tracé par les chauves-souris serait nécessaire. 

Enfin, la préservation de la petite faune serait améliorée par l’aménagement de passages à petite faune 
placés régulièrement sous le tracé, tous les 300 mètres (en intercalage avec les autres passages à faune). 
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